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Mémoire déposé au BAPE 
 

Projet 
 

Le parc des Moulins 
 
 
QUI SUIS-JE ? 
 
Une résidente de la Ville de Thetford Mines, partie urbaine, qui passe l'été dans un 
chalet situé sur la route du 1er rang de St-Pierre-de-Broughton et la saison des 
sucres dans le 15e rang de Kinnear's Mills.  Ces deux bâtiments sont situés à 
environ 2 kilomètres des éoliennes qui seront implantées dans le secteur du cap à 
Thom. 
 
 
POURQUOI JE DÉPOSE UN MÉMOIRE ? 
 
Depuis quelques années, lorsque je reçois le compte de taxes de la municipalité de 
Kinnear's Mills, je trouve exagéré les augmentations de taxes appliquées par la 
municipalité.  En 2008, avec un nouveau rôle d'évaluation, nous avons eu une 
augmentation de taxes foncières de 10%. En 2009, par-dessus ce 10% de l'année 
précédente, on en a rajouté en augmentant le taux de taxation.  Je crois que le 
projet d'implantation des éoliennes est la seule industrie qui veut s'installer à 
Kinnear's Mills  et c'est la seule qui peut rapporter un montant aussi élevé que le 
montant perçu par les taxes municipales. 
 
AJOUT D'INFORMATION : 
 
J'ai assisté à la première partie des audiences du BAPE et je veux intervenir 
concernant le ravage de chevreuils dans le secteur du cap à Thom. Au cours de 
l'audience, il y a eu des questions concernant l'élargissement d'un chemin qui serait 
situé dans un ravage de chevreuils.  Ce sentier est utilisé par les motoneiges et ils 
ne croient pas que cette route passe dans le ravage.  De plus, je veux vous 
informer que, dans la municipalité de Kinnear's Mills, on permet une chasse 
additionnelle, limitée aux cerfs sans bois afin de diminuer le cheptel.  En conclusion, 
l'élargissement du chemin ne causerait pas grand tort à un cheptel dont on veut voir 
diminuer le nombre à cause des nombreux accidents routiers causés par les  
chevreuils au cours des dernières années.  
 
 
 



 
POURQUOI J'ACCEPTE CE PROJET ? 
 
La présence des éoliennes, parce que je les verrai de mon chalet, représentera 
pour moi la nécessité de protéger la planète, de réfléchir aux dommages que nous 
lui causons et qu'il faut repenser notre modèle de consommation. Pour moi, ce n'est 
pas défaire le paysage mais un ajout pour nous rappeler que nous devons nous 
tourner vers des sources d'énergie plus vertes, moins polluantes et de proximité. 
 
 
QU'EST-CE QUE JE VEUX? 
 
Que le BAPE se prononce favorablement pour la réalisation du Parc des Moulins 
dans les municipalités de Kinnear's Mills, St-Jean-de-Brébeuf et Thetford Mines.  Je 
demande à la compagnie 3CI de mener son projet d'implantation des éoliennes 
dans le respect des résidents qui vivront à proximité de celles-ci et qui auront à en 
subir les inconvénients pendant l'installation, on ne fait pas une omelette sans 
casser des oeufs.  Je demande également à 3CI d'être à l'écoute des citoyens qui 
leur formuleront des plaintes et de tout mettre en oeuvre pour rétablir les ponts avec 
les opposants au projet. 
 
Kinnear's Mills a besoin des éoliennes pour son développement futur et je pense 
que les revenus générés par la présence des éoliennes permettra de soulager le 
fardeau fiscal des propriétaires fonciers, d'améliorer l'état des routes,  d'ajouter des 
services pour les résidents et d'ajouter une offre aux visites touristiques, un sentier 
d'interprétation de l'énergie éolienne. 
 
 
Merci de votre attention 
 
 
  
 
 
 
 

 


